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FORMATION DES FORMATEURS
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Nom :	 Prénom :	 No de membre IADQ :	 AMF	 Permis non-requis 
			      
			     No permis :

Employeur :		  Poste occupé : 
 

Adresse de l’employeur :			   Code postal : 
 

Téléphone :	 Télécopieur :	 Courriel : 
 

IDENTIFICATION DU PARTICIPANT (1 formulaire par participant)

Signature Date d’expiration

/

Veuillez cocher :

Chèque libellé IADQ  	 o 
Visa 	 o

Master Card  	 o

AMEX 	 o

MODE DE PAIEMENT

Numéro de la carte

TPS : 138369 327  /  TVQ : 1016821469TQ0001

TOTAL

$

Veuillez compléter ce formulaire et nous le retourner par télécopieur au 514 393-9222 ou au 418 623-6935. Uniquement dans le cas où vous payez par chèque, faites parvenir votre inscription par la poste 
à l’Institut d’assurance de dommages du Québec, 1200, avenue McGill College, bureau 1650, Montréal (Québec) H3B 4G7. Pour toute annulation  : moins de 3 jours ouvrables avant l’événement, aucun remboursement.  
IMPORTANT  : Les confirmations d’inscriptions sont envoyées par courriel uniquement. 

Les exigences de la Chambre de l’assurance de dommages, en ce qui a trait à la qualification des  
formateurs qui souhaitent être accrédités pour donner des formations, sont les suivantes  :

•	 Avoir dispensé plus de 240 heures de formation OU
•	 Avoir dispensé plus de 100 heures de formation mais moins de 240 ET avoir suivi un cours  

de formation des formateurs de 12 heures OU
•	 Pour ceux qui ont dispensé moins de 100 heures de formation, avoir suivi une formation  

de formateur d’au moins 24 heures.

Nous offrons une formation de 24 heures dûment accréditée par la Chambre de l’assurance de  
dommages, selon les normes en vigueur. Cette formation donne droit à 5 UFC en Développement 
professionnel.

Cette formation est présentée sur deux fins de semaines.

FORMATION DES FORMATEURS

en Développement professionnel

Formateur

D’intérêt pour
tous ceux qui désirent  
être accrédités par la ChAD

Marc Nadeau,  
C.d’A.A., MBA, FPAA, CRM

3

5

C S F

DATE : 	 Le samedi 18 septembre 2010 
Les samedi et dimanche 2 et 3 octobre 2010 
de 9h00 à 16h30

LIEU : 	 MONTRÉAL 
Indemnipro 
1611, boul. Crémazie Est, 3e étage, Montréal ( Québec ) H2M 2P2

Membre 637,74  $ (565  $ + taxes)   •   * Non-membre 705,47  $ (625  $ + taxes)Minimal  : 10   •   Maximal  : 20
NOMBRE DE PARTICIPANTS COÛTS

*CHANGEMENT IMPORTANT :  Dorénavant, le prix non-membre inclus l’adhésion à l’Institut au montant de 67.73 $, couvrant la période du 1er  juin 2010 au 31 mai 2011.
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